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EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du     : 25 avril 2024 
Convocation du    : 18 avril 2024 
 
Nombre de Conseillers :  
En exercice     : 27 
Présents     : 17 
Votants    : 23 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq avril à dix-huit heures trente, les membres 
composant le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont 
réunis en salle du Conseil Municipal, en séance publique sous la présidence de 
Madame Caroline TERRIER, Maire. 
 
 
RESSOURCES HUMAINES : Instauration de l’indemnité forfaitaire 
complémentaire pour élections 
 
 
Présents : Caroline Terrier, Sergio Mancini, Véronique Cortinovis, Philippe Maillez, 
Lionel Chevrolat, Annie Maciocia, Joël Aubernon, Annick Pantel, Bertrand 
Vermorel, Patrick Tholon, Valérie Berger, Sophie Gaguin, Anne Le Guyader, Jean-
Pierre Cottaz, Harris Reneman, Philippe Casamayor, Catherine Barcellino. 
 
Représentés : 

Sylvie Caillet a donné procuration à Caroline Terrier 
Elodie Brelot a donné procuration à Philippe Maillez 
Gilbert Debard a donné procuration à Joël Aubernon 
Sébastien Renevier a donné procuration à Sergio Mancini 
Laurence Rouquette a donné procuration à Harris Reneman 
Nathalie Thimel- Blanchoz a donné procuration à Jean-Pierre Cottaz 
 
Absents : Jean-Marc Curtet, Franck Longin, Anne-Sophie Rampon, Cyril Langelot. 
 
Secrétaire de Séance :  
Annie Maciocia 
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Le rapporteur expose que lors des élections présidentielles, législatives, régionales, 
départementales, municipales, européennes, et les consultations par voie de 
référendum, certains agents municipaux sont amenés à effectuer des heures 
supplémentaires (tenue des bureaux de vote, montage et démontage du matériel, 
organisation et logistique des scrutins). Ces travaux supplémentaires effectués par 
les agents lors de ces consultations électorales peuvent être compensés de trois 
manières différentes : 
 

- Soit en récupérant le temps de travail effectué, 
- Soit par le paiement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

pour les agents éligibles aux Indemnités Horaires pour Travaux 
Supplémentaires (IHTS), 

- Soit pour les autres, par la perception de l’Indemnité Forfaitaire 
Complémentaire pour Elections (IFCE). 

 
Les agents titulaires et contractuels relevant de la catégorie A ne peuvent 
bénéficier de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) et ne 
peuvent percevoir que l’IFCE pour leur participation aux scrutins électoraux. L’IFCE 
est allouée dans la double limite : 
 

- Pour   les   élections   présidentielles, législatives, régionales, cantonales, 
municipales, européennes, et les consultations par voie de référendum, le 
montant de l'indemnité forfaitaire complémentaire : 
• D'un crédit global (enveloppe) obtenu en multipliant la valeur maximum 

de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires mensuelle 
(IFTS) de deuxième catégorie auquel est appliqué un coefficient fixé 
entre 0 et 8, adopté par délibération du conseil municipal par le nombre 
de bénéficiaires relevant du grade d’attaché territorial, 

• D'une somme individuelle au plus égale au quart de l'indemnité 
forfaitaire annuelle pour travaux supplémentaires (IFTS) de deuxième 
catégorie affectée du coefficient retenu par la délibération du conseil 
municipal. 

 
- Pour les élections, autres que présidentielles, législatives, régionales, 

cantonales, municipales, européennes, et les consultations par voie de 
référendum, le montant de l'indemnité forfaitaire complémentaire pour 
élections : 

• D'un crédit global (enveloppe) obtenu en multipliant le 36ème de la 
valeur maximum de l'indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires annuelle (IFTS) de deuxième catégorie auquel est 
appliqué un coefficient fixé entre 0 et 8, adopté par délibération du 
conseil municipal par le nombre de bénéficiaires relevant du grade 
d’attaché territorial, 

• D'une somme individuelle au plus égale au douzième de l'indemnité 
forfaitaire annuelle pour travaux supplémentaires (IFTS) de deuxième 
catégorie affectée du coefficient retenu par la délibération du conseil 
municipal. 

 
L’indemnité calculée dans les conditions énoncées ci-dessus sera attribuée par 
l’autorité territoriale en fonction du travail réellement effectué à l’occasion des 
élections. Les agents contractuels de droit public de même niveau exerçant des 
fonctions de même nature que celles des fonctionnaires bénéficiaires pourront 
percevoir cette indemnité. 
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Il est donc proposé au Conseil municipal d’instaurer l’indemnité forfaitaire 
complémentaire pour élections. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, 
L.1111-2 et L.2121-29, 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.714-4, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, notamment son article 1, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er 
alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 modifié relatif à l’indemnité forfaitaire 
pour travaux supplémentaires des services déconcentrés, 
Vu l’arrêté du 27 février 1962 modifié relatif aux indemnités forfaitaires pour 
travaux supplémentaires susceptibles d'être allouées à certains fonctionnaires 
communaux, 
Vu l’arrêté NOR : RDFF1400417A du 12 mai 2014 modifié fixant les montants moyens 
annuels de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services 
déconcentrés, 
 
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal d’instaurer l’indemnité forfaitaire 
complémentaire pour élection aux agents ayant accompli des travaux 
supplémentaires à l’occasion d’une consultation électorale visée par l’arrêté du 27 
février 1962 et qui ne peuvent bénéficier du régime des indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, en déterminant le crédit global affecté à cette indemnité, 
 
Considérant qu’il doit exceptionnellement être fait appel, à l'occasion d'une 
consultation électorale et en dehors des heures normales de service, à des agents 
de la commune, 
 
Considérant que l’IFCE fait partie des éléments de rémunération liés à une sujétion 
particulière et que seuls les agents employés par une commune sont susceptibles 
de la percevoir, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE 
 
DÉCIDE  
 
Article 1 :  
D’instituer l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections aux agents relevant 
des situations statutaires suivantes : 
 

Filière Cadre d’emplois Grade 
Fonction ou service 

(Le cas échéant) 
Administratif Attaché Attaché principal DGS 

Administratif Attaché Attaché 
Responsable du pôle 
ressources et affaires 

générales 
 
Article 2 :  
D’étendre le bénéfice de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections aux agents 
contractuels de droit public de la commune selon les mêmes conditions et modalités que 
celles applicables aux fonctionnaires des grades et fonctions de référence. 
 
Article 3 : 
Les agents titulaires ou contractuels employés à temps non complet bénéficient de 
l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections à taux plein sans proratisation. 
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Article 4 : 
D’affecter d’un coefficient multiplicateur de 4 le taux moyen de l’indemnité forfaitaire pour 
travaux supplémentaires (IFTS) de deuxième catégorie. 
 
Article 5 : 
Lorsqu’un agent est seul à pouvoir bénéficier de ce dispositif, la somme individuelle allouée 
pourra être portée au quart (ou au douzième pour les élections, autres que présidentielles, 
législatives, régionales, cantonales, municipales, européennes, et les consultations par voie 
de référendum) de l’indemnité forfaitaire annuelle pour travaux supplémentaires (IFTS) de 
deuxième catégorie, affecté du coefficient retenu à l’article 3. 
 
Article 6 : 
L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections est versée après chaque tour d’une 
élection.  
Lorsque deux tours d’élections se déroulent le même jour, une seule indemnité est allouée.  
Cette indemnité peut être versée autant de fois dans l’année que celle-ci comporte de tours 
d’élections.  
 
Article 7 : 
D’autoriser le Maire à fixer les attributions individuelles dans les limites des crédits inscrits 
au budget et les modalités de calcul de l’IFCE. 
 
Article 8 : 
L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections n’est pas cumulable avec les IHTS. 
Cette indemnité est cumulable avec le RIFSEEP. 
 
Article 9 : 
Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal. 
 
Article 10 : 
Que Madame le Maire est chargée de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
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